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Béton frais échauffé

Températures conseillées pour le béton mis en place par temps de gel.
Possibilités d'élévation de la température du béton frais. Quelques
conseils pratiques.

Cet hiver, lui aussi, nous a rappelé que le froid peut perturber les
travaux de bétonnage et qu'en général le gel oblige à suspendre la

mise en œuvre des bétons de ciment, ceci pour deux raisons:

- Le développement de la résistance des mortiers et bétons de
ciment portland ralentit quand la température baisse et s'arrête
complètement à partir de -10° C (voir «BC» 13/1971,20/1973,3/
1976).

- La résistance des bétons et mortiers qui gèlent à l'état frais est
définitivement diminuée («BC» 11/1964,1/1974,22/1975).

S'il s'agit d'éléments de béton relativement massifs (dimension
minimale 15 à 20 cm), il est possible d'éviter ce danger car la

réaction du durcissement du ciment portland produit elle-même de la

chaleur. S'il était possible d'empêcher complètement la dispersion
de cette chaleur, en 3 jours de durcissement, la température du
béton augmenterait de 40° C (CP 300) et de 45° C (CP 350). Le

développement des résistances serait alors trois fois plus rapide.
La résistance critique de 5 N/mm2 à partir de laquelle le gel ne
produit plus de dégâts est relativement vite atteinte grâce à cette
production naturelle de chaleur. Mais toutefois à condition que soient
prises des mesures d'isolation adaptées aux basses températures
constatées (v. bibliog. [1]).



Pour que ce processus fonctionne, il faut que le durcissement, et

avec lui le dégagement de chaleur, puissent démarrer. Il faut donc
qu'au moment de sa mise en place, le béton ait une température
suffisante. Les recommandations américaines à ce sujet sont
données au tableau 1 (v. bibliog. [2]).

Tableau 1

Températures minimales que doit avoir le béton frais dans diverses conditions (en °C)

Température de l'air

°C

>0
0...-18
<-18

Plus petites dimensions des éléments

< 300 mm 300-900 mm 900-1800 mm

Température minimale du béton dans les coffrages:

13 10

Température minimale du béton à la bétonnière:

16

18

21

13

16
18

10
13

16

Si le durcissement du béton démarre pour ces températures
minimales, la résistance critique à l'égard du gel sera atteinte en 3 jours,
et s'il s'agit de béton au CPHRI ou au dosage CP 350 et plus, en 2

jours déjà. L'isolation doit être dimensionnée de telle façon que les

températures du béton indiquées à la première ligne du tableau
soient maintenues pendant ce délai. Le tableau 2 indique comment il

faut isoler pour éviter les pertes de chaleur.

Tableau 2

Coefficient d'isolation permettant de maintenir à 13°C pendant trois jours la température

du béton d'une paroi de 250 mm d'épaisseur.

Température de l'air en °C Dosage e

300 kg/m3

în ciment

350 kg/m3

- 3

- 5

-10

0,4 *)

0,6
0,85

0,35
0,4 *)
0,7 **)

m2-°C
Transmission de chaleur ——— (selon bibliographie [2])

*) p.ex. 30 mm de coffrage en bois
**) p.ex. 20 mm de plaque en polystyrol



Mise à part l'isolation thermique, il reste la question de savoir
comment on peut conférer au béton frais la température minimale
requise et quelle influence cela peut avoir sur la qualité du béton.
Certaines centrales à béton peuvent livrer du béton échauffé. Elles

disposent pour cela d'installations permettant soit de chauffer l'eau
de gâchage, soit de produire de la vapeur surchauffée à insuffler
dans les silos de granulat ou directement dans le béton frais. On

préfère aujourd'hui la première solution, celle de l'eau chaude, parce
qu'elle permet une bonne estimation préalable de la température du
béton et qu'elle ne risque pas de modifier le facteur eau/ciment qu'on
s'était fixé. Avec l'introduction de vapeur, il est pratiquement impossible

d'estimer la quantité d'eau ajoutée finalement au béton.
A partir de la composition du béton et de la température de ses
constituants, la température du béton frais peut être calculée par la
formule générale suivante:

TR
CTC+GTG+5ETE

C+G+5E

Où

Tb

C,G,E
Tc. TG, TE

température résultante du béton frais (°C)
teneur en ciment, granulat et eau (kg/m3)

température du ciment, granulat et eau (°C)

Le tableau 3 donne le résultat du calcul pour des températures
rencontrées dans la pratique.

Tableau 3

Température de l'eau de gâchage permettant de conférer au béton frais la température

requise. Consistance faiblement plastique.

Dosage en ciment
(kg/m3)

Température du
granulat (°C)

Température requise du béton frais

ro

300
0*)
5

10

5 10 15 20

14 35 55 76
22 42 63
10 30 48

350
0*)
5

10

13 32 50 68
20 38 58
10 28 46

l sans glace!



Voici pour terminer encore quelques informations complémentaires
sur les sujets «Bétonner par temps de gel» et «Béton échauffé»:

1. Dans tous les cas, la température minimale du béton frais est de
5 °C. La température maximale préconisée est de 30°C.

2. Pour augmenter la température du béton frais, on peut en prin¬

cipe utiliser de l'eau de gâchage chauffée jusqu'au point d'ébulli-
tion. Toutefois l'eau chaude ne doit pas entrer en contact direct
avec le ciment mais doit être brassée d'abord avec le granulat
seul.

3. Le calcul de la température du béton frais par la formule indiquée
n'est valable que si le granulat ne contient pas d'eau gelée.

4. Si la température du béton frais est plus élevée que celle qui
figure au tableau 1, l'isolation peut être réduite en conséquence.
On peut se tenir pour cela à la règle suivante: Le béton protégé
par les coffrages ne doit pas geler, c.-à.-d. avoir une température
inférieure à 0°C, avant d'avoir atteint l'âge de 6 jours.

5. Le refroidissement que subit le béton avant qu'il soit en place est
de 3-10°C si les différences de température sont de 10-30°C et le

temps écoulé de 20-40 mn (ordre de grandeur).
6. Les températures de l'air et du béton doivent être mesurées et

notées pour chaque livraison, ceci à la bétonnière, avant la mise
en place, puis à 1, 3 et 7 jours dans les coffrages. C'est le bon

moyen pour chacun de rassembler les expériences qui lui seront
utiles.

7. Le fait de chauffer le béton jusqu'à 30°C n'a pas d'influence sursa
qualité, notamment sur la consistance si la teneur en eau reste la
même et sur la résistance à 28 jours. Cela a été démontré il y a 23
ans déjà par une ample série d'essais (v. bibliog. [3]).
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